
Chambre d'agriculture d'Eure-et-Loir – Service apprentissage 
10 rue Dieudonn� Costes – 28024 CHARTRES CEDEX - T�l�phone : 02.37.24.45.37  et 02.37.24.45.41

Salaires r�glementaires applicables aux apprentis des entreprises relevant de 
l’Inspection du Travail en agriculture, sous r�serve de dispositions plus avantageuses 

pour les salari�s, pr�vues dans les conventions collectives applicables ou accords 
d’entreprises � compter du 1er JANVIER 2011

Le salaire est d�termin� par rapport � un pourcentage du SMIC
Rappel : taux horaire du SMIC au 1er janvier 2011 : 9 € et 1 365 € par mois pour les 

salari�s mensualis�s sur la base de 35 h par semaine 
(35 h x 52 semaines = 1820 h : 12 mois = 151,6666 x 9 = 1365 €)

Age Jusqu’� 17 ans 
inclus

De 18 � 20 ans 
r�volus

21 ans et plus

Ann�e

Apprentissage en 
2 ans % du SMIC

1�re ann�e

2�me ann�e

3�me ann�e

25 % = 341.25 €

37 % = 505.05 €

53 % = 723.45 €

41 % = 559.65 €

49 % = 668.85 €

65 % = 887.25 €

53 % = 723.45 €

61 % = 832.65 €

78 % = 1064.70 €
Apprentissage en

2 ans + 1 an 
ou en cas de 

redoublement

3�me ann�e 37 % = 505.05 € 49 % = 668.85 € 61 % = 832.65 €

Apprentissage en 
3 ans pour apprenti 

handicap�
3�me ann�e 52 % = 709.80 € 64 % = 873.60 € 76 % = 1037.40 €

Dur�e ramen�e � 1 
an apr�s 1 an dans 

�tablissement 
technique

1�re ann�e 37 % = 505.05 € 49 % = 668.85 € 61 % = 832.65€

Formation 
compl�mentaire en 
1 an apr�s CAP en 

2 ans

1�re ann�e 52 % = 709.80 €
(1)

64 % =873.60 €
(1)

76 % = 1037.40 €
(1)

(1) principe : salaire identique � celui vers� en deuxi�me ann�e major� de 15 points.

Avantages en nature en l’absence de disposition conventionnelle et sous r�serve que les 
sommes d�duites � ce titre ne soient pas sup�rieures � 75 % de ce qui est pr�vu pour les 

autres salari�s et �galement pas sup�rieures � 75 % du salaire de l’apprenti

Nature des avantages 
fournis Salari� Apprenti

Prestation journali�re de 
nourriture (comprenant petit 
déjeuner, déjeuner, souper)

8.40 € (2,5 fois le minimum 
garanti)

6,30 (75 % de 2,5 fois le 
minimum garanti) –

1 repas 75 % x 3,36 = 2,52 €

Logement 26,88 € (8 fois le minimum 
garanti)

20.16 € (75 % de 8 fois le 
minimum garanti)

Principes : Art. D 3231-15 - Art. D 6222-35 - Art. L 3231-5 – Art. L 3423-1 du Code du Travail
Taux du minimum garanti au 01/01/2011 : 3,36 € (L3231.12 et L2211-1 du Code du Travail).


